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Les questions électorales et
sécuritaires passées en revue

Le Premier ministre présidant, hier , les travaux de la 1 ère réunion 
du CNDP au titre de l’année 2008, dans la salle des banquets de la Primature
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Le Conseil national de dialogue politique s'est réuni, hier à la
Primature, sous la présidence de SEM Seini Oumarou, Premier
ministre, Chef du gouvernement, président du CNDP. Cadre de
concertation, de dialogue et de prise de décisions consen-
suelles sur les questions nationales, le CNDP renferme en son
sein les représentants de toutes les sensibilités et familles poli-
tiques nigériennes.  A l'ordre du jour de la réunion d'hier, la
première de l'année 2008, l'examen du rapport du comité de
réflexion sur la situation sécuritaire et celui portant sur le toilet-
tage des textes; le recensement  et le calendrier électoral ainsi
que d'autres points en divers.

l Visite du président du Conseil Economique, Social et Culturel
(CESOC) dans la région de Zinder
Rendez-vous avec les populations
et la société civile

l Protocole d'entente pour l'utilisation et la gestion des
fonds de contrepartie entre le MEN et la JICA

Gestion efficace des ressources
pour la réalisation des activités 

l Situation météorologique

Persistance du vent et de la poussière
pour les prochaines 48 heures 

l Sénégal

L’opposition décide de
participer aux scrutins

l Le président de la CNDHLF rencontre les organisations
syndicales du secteur du développement rural

S’imprégner des revendications
formulées par les agents
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l Rencontre entre la directrice régionale du groupe ECOBANK,
zone UEMOA et les partenaires au Niger

Fournir aux opérateurs économiques des
informations utiles sur la banque
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La Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) informe le public qu'elle a procédé, le lundi 18 février
2008, à la demande de la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique du Mali, à la première adjudica-
tion de bons du Trésor en compte courant de l'année 2008, émis sur le marché des titres publics de l'Union Economique
et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), pour un montant de 30,0 milliards de FCFA. Cette adjudication qui est la
neuvième opération du genre réalisée par la Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique du Mali,
s'inscrit dans le cadre de l'animation du marché régional des titres publics lequel offre aux Etats membres de l'UEMOA
une source alternative pour la couverture de leurs besoins de trésorerie.
L'appel d'offres, lancé le 07 février 2008 selon un système d'enchères à taux multiples, a enregistré la participation de
14 investisseurs qui ont soumissionné pour un montant global de 39,3 milliards de FCFA, soit un taux de souscription de
131%.
Les soumissions retenues ont porté sur une valeur nominale de 30,5 milliards de FCFA, soit un taux d'absorption du
montant mis en adjudication de 102%. Le taux d'intérêt marginal est ressorti à 5,4995% et le taux moyen pondéré à
5,3068%.
Ces résultats qui consacrent la réussite totale de l'opération, reflètent la confiance en la qualité de la signature de
l'émetteur qu'est le Trésor du Mali et le dynamisme des intervenants du marché.

Fait à Bamako, le 18 février 2008 

COMMUNIQUE DE PRESSE

ADJUDICATION DE BONS DU

TRÉSOR DU MALI

PROCES-VERBAL D'ADJUDICA TION D’OBLIGA TIONS DU TRESOR

Nature des titres: Bons  du TRESOR
Numéro d’identification: D60009144 Emetteur : Mali
Dénomination de l’émission: D60009144 BTA TRESML TXMLT Août 2008
Adjudication n°: 01/2008 du 18 février 2008
Date de valeur : 19 février 2008 Date d’échéance: 18 août  2008
Durée : 182 jours
Valeur nominale unitaire: 1million de FCFA
Montant mis en adjudication: 30 000 millions de FCFA

Nombre de participants: 14 Nombre de soumissions : 25
Montant global des soumissions: 39 300 millions de FCFA
Soumissions retenues: 30.500 millions de FCFA
Soumissions rejettées: 8 800 millions de FCFA
Taux de couverture du montant mis
en adjudication par les soumissions: 131 % Taux de couverture du montant 

mis en adjudication par les soumissions retenues : 102%
Taux d’intérêt  marginal : 5,4995% Taux d’intérêt moyen pondéré : 5,3068% 

RESULTAT GLOBAL

LIEU DE SOUMISSION MONTANT PROPOSÉ MONTANT RETENU

BENIN 9500 9500
BURKINA 3500 3500
COTE D’IVOIRE 1800 500
GUINEE BISSAU 0 0
MALI 16 500 12 000
NIGER 3000 1000
SÉNÉGAL 4000 3000
TOGO 1000 1000
Autres 0 0

TOTAL 39 300 30 500
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Aussitôt après son arrivée dans la
capitale du Damagaram, le prési-
dent du CESOC a tenu une réu-

nion d'information avec les conseillers
de la République, les autorités
régionales et sous régionales, dans la
salle de réunion du cabinet du
Gouverneur. D'entrée de jeu,
M. Amadou Cheffou a expliqué l'objet de
sa mission qui, a-t-il indiqué, vise à
établir des relations entre les conseillers
de la République et les autorités
régionales. Parlant du rôle justement de
ces conseillers, il a dit qu'ils doivent
s'assurer de la participation de la popu-
lation et de la société civile aux actions
de développement, de la conception à
l'exécution. C'est dans ce cadre, devait-
il ajouter que le Président de la
République souhaite que les conseillers

soient associés à l'exécution du
Programme spécial. Ainsi, ils seront au
même niveau d'information et pourront
aussi éviter certains blocages qui pour-
raient intervenir. En somme, selon le
président du CESOC, il faut les asso-
cier à toutes les actions de développe-
ment pour plus d'efficacité. Ils doivent
être imprégnés de tous les problèmes
de la société, a affirmé M. Amadou
Cheffou. 
Prenant à son tour la parole, le
Gouverneur de la région de Zinder a
assuré le président du CESOC que le
message est bien reçu. La région de
Zinder a précisé le Gouverneur,
M. Yahaya Yandaka, a pris acte des
conseils et en tiendra compte.  Peu
après, le président du CESOC a ren-
contré dans l'amphithéâtre de l'Ecole

Nationale de Santé Publique (ENSP),
les représentants des populations, les
ONG, la société civile, les autorités
administratives, les directeurs et chefs
de services régionaux, les autorités cou-
tumières. Avant d'entrer dans le vif du
sujet, il a eu une pensée pour les
victimes de la lâche attaque de Tanout
le 21 janvier dernier. 
Dans son intervention, M. Cheffou
Amadou a largement expliqué aux
participants à la réunion, l'organisation,
le  mode de fonctionnement et le
mécanisme du CESOC. Parlant du rôle
des conseillers de la République, le
président Amadou Cheffou a dit qu'ils
doivent écouter et recueillir les préoccu-
pations et propositions de la société
civile. Quant au CESOC, il est une insti-
tution des organisations de la société
civile dans toute sa composante. C'est
un organe constitutionnel. Le Niger, en
le mettant en place, a épousé le temps
du monde, qui consiste à associer la
population à la gestion des affaires ; à la
conception des projets de leur propre
développement à l'élaboration, à l'exé-
cution et à l'évaluation des politiques de

développement. Il est au carrefour entre
l'exécutif et le législatif et les
populations. 
Quant à sa composition, il comprend 94
membres élus, à l'exclusion de 11 qui
sont désignés par le Président de la
République, celui de l'Assemblée
nationale et le Premier ministre, en
fonction de leurs capacités contributives
et de leurs expériences dans le
domaine économique, culturel et social.
C'est un organe d'assistance et de con-
seil auprès du Président de la
République, a indiqué le président
Amadou Cheffou. 
Auparavant, le Gouverneur de la région
de Zinder et le président du Conseil de
la Communauté urbaine de Zinder ont
pris la parole pour souhaiter la bien-
venue au président du Conseil
Economique, Social et Culturel. Dans
son intervention, M. Yahaya Yandaka a
indiqué que l'installation du CESOC
parachève ainsi l'installation de toutes
les institutions prévues par la
Constitution. Il a insisté sur le rôle de
l'institution qui est d'une importance
capitale. C'est pourquoi, a-t'il poursuivi,

les populations de la région de Zinder
se réjouissent de la mission que le
président de l'institution effectue en ce
moment et dont l'objet est d'informer
l'opinion sur son rôle. Cette mission per-
met aussi a noté le gouverneur, d'établir
un cadre de travail avec ses
partenaires, recueillir les avis et proposi-
tions des uns et des autres. Il a enfin
réitéré le soutien de la région au
CESOC. 
Le président du Conseil de la
Communauté urbaine de Zinder,
M.  Lamine Souleymane, a lui, salué
l'initiative du président du CESOC
d'aller sur le terrain pour rencontrer la
population. Le président du Conseil
Economique, Social et Culturel a
ensuite effectué des visites dans la
Communauté urbaine de Zinder. Il s'est
rendu à la Tannerie Malam Yaro,
l'unique tannerie moderne du Niger ; à
l'ONG Nigetech, à la laiterie Nagari et à
l'orphelinat Tchoukou qui accueille en ce
moment 60 pensionnaires. Face à la
détresse de ces enfants, Cheffou
Amadou a apporté sa modeste contribu-
tion financière. Le président du CESOC
qui quitte Zinder ce matin pour Diffa est
accompagné de la 4ème vice-présidente
et d'une importante délégation. 

l Abdou Saidou
ONEP Zinder-Diffa

l Visite du président du Conseil Economique, Social et Culturel (CESOC) dans la région de Zinder

Rendez-vous avec les populations et la société civile

Ces différentes organisations
syndicales sont venues rendre
compte au président de la

CNDHLF de la situation des agents du
développement rural. Il a été question
au cours de la réunion, de la question
des indemnités allouées aux agents de
l'Etat. Intervenant au nom des organisa-
tions syndicales, le Secrétaire général
du SNAAN, M. Maman Bagué, a indiqué

que dans certains secteurs, les agents
bénéficient d'indemnités et de primes
depuis un certain nombre d'années. Ce
qui, selon lui, n'est pas le cas des
agents relevant de leurs organisations.
''Le 6 décembre dernier, nous avons fait
une première déclaration pour attirer
l'attention du gouvernement sur le fait
qu'il y a de l'injustice qui prévaut dans le
traitement des agents de l'Etat'', a-t-il

rappelé. Après maintes démarches de
part et d'autre, (des organisations syndi-
cales comme du gouvernement), la
situation est demeurée dans l'impasse
selon les explications de M. Maman
Bagué. C'est pourquoi, toujours selon

lui, les organisations syndicales, après
les déclarations qu'elles avaient eu à
faire, avaient aussi déposé plusieurs
préavis de grève. Pour les 5 et 6 février
passé, puis les 13 et 14 février et enfin
une projection de grève pour les 5 et 6
mars 2008. M. Maman Bagué a aussi
rappelé que plusieurs négociations ont
eu lieu avec les ministres en charge du
secteur. A travers les échanges, ''nous
étions tout près d'un accord'' a-t-il dit.
Le porte-parole des organisations syndi-
cales a indiqué que les ministres ont
réaffirmé l'engagement du gouverne-
ment à attribuer les primes aux agents
de l'Etat, mais qu'ils ne pouvaient pas se
déterminer par rapport à la période de
cette intervention. Ce qui demeure un
problème pour les organisations syndi-
cales.
Après les avoir écouté, le président de
la CNDHLF a promis aux organisations
syndicales du secteur de développe-
ment rural que la Commission va se sai-
sir du sujet. Il les a aussi rassuré que la
Commission examinera avec la plus
grande attention les préoccupations de
ces agents. ''C'est vraiment un réel
plaisir pour la Commission que j'ai l'hon-
neur de présider, de prendre en main
votre dossier. Et d'ores et déjà, de vous
demander, si le préavis de grève n'est

pas déposé de surseoir car je vais
prendre attache avec les ministres en
charge de votre dossier et notamment
le ministre de la Fonction Publique
pour que le responsable de ce départe-
ment ministériel puisse se joindre à
l'équipe que vous avez déjà rencontré.
Le président de la CNDHLF a rapelé la
déclaration qui a été adoptée à
Cotonou en 1997, notamment la décla-
ration ayant trait aux droits des
citoyens africains dans les conflits qui
opposent les administrateurs et les
administrés'' a-t-il indiqué. 
M. Garba Lompo a aussi saisi cette
opportunité pour évoquer avec la pres-

se son récent séjour à Ouagadougou,
au Burkina Faso du 11 au 13 février
2008, dans le cadre de la Rencontre
des Médiateurs Ouest-africains de
l'UEMOA. Le président de la CNDHLF a
mis à profit cette opportunité pour
demander aux autorités en charge du
département du commerce, ''de bien
vouloir vulgariser et sensibiliser nos
concitoyens notamment le secteur éco-
nomique, sur les avantages liés aux
importations et exportations des diffé-
rents produits consommés et exportés
par les Nigériens''. A l'issue de la ren-
contre, M. Garba Lompo a indiqué que
les médiateurs et les cadres de l'admi-
nistration de l'UEMOA ont unanimement
reconnu que les populations de l'espace
UEMOA ne sont pas totalement impré-
gnés des textes existants, et qui sont
des textes supranationaux. 
Ces textes, a précisé M. Garba Lompo,
ont été signés par nos ministres lors du
Conseil des ministres des pays mem-
bres de l'UEMOA et par nos Chefs
d'Etat, et de gouvernement à l'occasion
des rencontres au sommet. Le président
de la CNDHLF a par ailleurs expliqué
les raisons de la demande de l'applica-
tion des textes. 

l M. S. Abandé Moct ar

Avec ces intempéries marquées par la persistance des vents et la
poussière couvrant presque l'ensemble du territoire national,
depuis quelques jours, il est conseillé aux parents de songer à une
protection appropriée de leurs enfants pour prévenir toutes
sortes de maladies liées à ce phénomène climatique. Comme on dit,
il vaut mieux prévenir que guérir.A
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l Le président de la CNDHLF rencontre les organisations syndicales du secteur du développement rural hier

S'imprégner des revendications formulées par les agents 
Le président de la Commission des Droit s de l'Homme et des
Libertés Fondament ales (CNDHLF), M. Garba Lompo, a rencontré,
hier dans la salle de réunion de son institution, des délégués des
organisations syndicales du secteur du développement rural. Il
s'agit précisément des délégués du Syndicat unique du personnel
des ressources animales (SUPRA), du Syndicat national des agent s
de l'hydraulique et de l'équipement rural (SNAHER), du Syndicat
national des agent s de l'agriculture (SNAAN) et du Syndicat natio -
nal des agent s du plan (SYNAPLAN).

Poursuivant sa tournée de prise de cont act avec les populations,
les ONG et la société civile, le président du Conseil Economique,
Social et Culturel, M  Amadou Cheffou, est arrivé, hier , dans la
région de Zinder . Il a été accueilli au village de Garin Rana, à une
dizaine de kilomètres de Zinder , par le Gouverneur de la région, M.
Yahaya Yandaka, le Secrét aire général de la région, mais aussi les
autorités administratives et coutumières.

Lors de la rencontre hier , à la CNDHLF l 
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Dans son discours d'ouverture, Dr
Albert Toikeusse Mabri, ministre
des Transports de la République

de Côte d'Ivoire et président du Conseil
des ministres chargés des Transports, a
indiqué que les questions liées au trans-
port maritime doivent être abordées
dans un esprit de responsabilité, de
solidarité, notamment, entre Etats à
façade maritime et Etats sans littoral. Il
a enfin souhaité que l'élan ainsi imprimé
avec ce premier paquet de textes se
poursuive dans cet esprit.  Dans son
mot de bienvenue, le Commissaire
Tamponé, a souhaité, au nom du prési-
dent de la Commission de l'UEMOA, la
bienvenue aux participants et mis l'ac-

cent sur l'importance des transports
maritimes pour les économies et les
populations de l'Union. Il a rappelé les
lacunes empêchant une organisation
efficace du sous-secteur des transports
maritimes et relevé l'existence de
monopoles  consécutive au démantèle-
ment des comités armatoriaux. Il a
souhaité que l'adoption des textes
soumis aux ministres permette de jeter
les bases d'une restructuration et d'une
redynamisation du sous-secteur. Le
Conseil des ministres chargés des
Transports a pris acte du compte-rendu
des experts sectoriels et approuvé
après amendements: un projet de
Règlement relatif aux transports mar-

itimes au sein de l'UEMOA ; un projet de
Règlement relatif aux conditions d'exer-
cice des professions d'intermédiaires de
transport maritime au sein de l'UEMOA
; un projet de Règlement relatif à la
sécurité et à la  sûreté  maritimes au
sein de l'UEMOA ; un projet de directive
relative à la recherche et au sauvetage
en mer et à la protection de l'environ-
nement marin au sein de l'UEMOA ; un
projet de directive relative aux four-
nisseurs de services portuaires au sein
de l'UEMOA, mais également un  projet
de directive portant mise en place d'un
cadre institutionnel harmonisé du sous-
secteur  maritime au sein de l'UEMOA.
Par ailleurs, les ministres chargés des
Transports, tout en invitant le Conseil
des ministres statutaire à adopter les
projets de textes approuvés, ont formulé
d'importantes recommandations à l'en-
droit des Etats membres et de la
Commission de l'UEMOA.

l Assane Soumana
(Source : Ccommission de l'UEMOA)

l Réunion du Conseil des ministres chargés des Transports des pays
membres de l'UEMOA à Ouagadougou (Burkina Faso)

Harmonisation des cadres législatif et réglementaire
des transports maritimes 

Le Conseil des ministres chargés des T ransport s des Et ats membres de
l'UEMOA s'est réuni, le vendredi 15 février 2008 à Ouagadougou (Burkina
Faso), à l'effet de se pencher sur les questions relatives à l'harmonisation
des cadres législatif et réglement aire des transport s maritimes au sein de
l'esp ace UEMOA. La cérémonie d'ouverture a été placée sous la présiden -
ce de Dr Albert T oikeusse Mabri, ministre des T ransport s de la République
de Côte d'Ivoire, président dudit Conseil. Notre p ays a été représenté à
cette rencontre p art le ministre des T ransport s, M. Hamani Hassane Kindo.
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Ledit protocole d'entente
découle de l'autorisation
exceptionnelle du gouver-

nement du Japon à celui du Niger
d'utiliser dans le domaine de
l'éducation, les fonds de contre-
partie qui, initialement étaient
destinés à financer d'autres pro-
jets. Cette assistance entre dans
le cadre de l'appui à la promotion
de la politique de gestion décen-
tralisée de l'éducation. 
La réussite des activités à l'échel-
le nationale exigeant une collabo-
ration étroite entre le ministère et
la JICA ainsi qu'une gestion
minutieuse et transparente des
ressources, les deux parties ont
convenu de prendre certaines
mesures. Le protocole d'entente

a pour objet de mettre en œuvre
une gestion efficace des ressour-
ces dans la réalisation des
activités prévues, relativement à
la gestion du fonds accordé pour
un montant de trois cent vingt un
millions trois cent vingt un mille
francs (321 321 000 F cfa).
Les conclusions de l'évaluation
de la première phase du projet "
Ecole Pour Tous " ont fait
ressortir que le projet a globale-
ment atteint ses objectifs car les
résultats obtenus en terme d'ac-
cès, de qualité et de mobilisation
communautaire ont démontré
que l'approche utilisée a été effi-
cace et efficiente. Aussi, le gou-
vernement a demandé au gou-
vernement du Japon d'étendre

l'expérience de Tahoua et Zinder
aux autres régions du pays dans
la phase II du Projet. La réparti-
tion des charges pour le finance-
ment du projet entre le gouverne-
ment du Niger et la coopération
japonaise est telle que, la partie
japonaise devait assurer les
dépenses relatives au renforce-
ment des capacités des adminis-
trateurs de               l'éducation,
tandis que la partie nigérienne
prendra en charge les ressources
nécessaires pour la formation et
les coûts récurrents avec l'appui
du Programme d'Appui au
Développement de l'Education de
Base (PADEB- Banque Mondiale)
d'un montant global de 350
millions de F CFA. En outre, la
partie nigérienne devra mobiliser
à partir de janvier 2008, les
moyens nécessaires à la consoli-
dation et à la pérennisation des
acquis du projet. A cet effet, le
gouvernement de la République
du Niger a sollicité et obtenu de la
coopération japonaise, l'utilisa-

tion des fonds de contrepartie
pour un montant de trois cent
vingt un millions trois cent vingt
un mille (321 321 000) F CFA sur
une période de trois ans afin
d'appuyer ses efforts. Les activi-
tés du projet concernées sont
diverses et variées. Elles vont de
la formation des nouveaux
directeurs à l'organisation des
réunions mensuelles en passant
par la formation de mise en place
des COGES,  etc. Les deux par-
ties signataires conviennent
d'une entente-cadre dans la ges-
tion concernant la planification et
le suivi des activités. Pour l'appli-
cation du protocole d'entente et,
afin de s'assurer de la transpa-
rence dans l'utilisation des fonds
dans la réalisation des activités
prévues, le Ministère de
l'Education Nationale s'engage à
ouvrir un compte distinct pour
accueillir ces fonds;  à collaborer
étroitement avec le projet EPT
avant toute utilisation de ces
fonds. 

Le plan d'action élaboré par la
CP/COGES sera soumis au pro-
jet EPT pour avis avant toute exé-
cution des activités ; à utiliser ce
financement conformément à la
planification faite ; à mettre un
mécanisme efficace de gestion,
de contrôle et de suivi. Un méca-
nisme de suivi de la gestion axé
sur la présentation du rapport
narratif et financier annuel des
activités, ainsi que d'audit final
est préconisé. 
Enfin,  le Ministère de l'Education
Nationale et la JICA conviennent
de travailler de concert afin de
maximiser les avantages, l'effica-
cité et l'efficience de cette promo-
tion de la gestion décentralisée
de l'éducation. Cette collabora-
tion se traduira par des réunions
mensuelles du comité interne de
gestion pour discuter de la plani-
fication, des problèmes et aussi
pour évaluer la réalisation des
activités.

l Oumarou Moussa

Le ministre de l'Education Nationale, M. Ousmane Samba
Mamadou, a présidé, hier , dans les locaux du MEN, la cérémonie de
signature du protocole d'entente avec la JICA, pour l'utilisation et la
gestion des fonds de contrep artie. Cette cérémonie s'est déroulée
en présence du Représent ant résident de la coopération japonaise
au Niger , M. Akira Nishimoto, ainsi que des cadres du Ministère de
l'Education Nationale.

l Protocole d'entente pour l'utilisation et la gestion des fonds de contrepartie entre le MEN et la JICA

Gestion efficace des ressources pour une bonne  réalisation des activités 

Au  cours de cette réunion, la
directrice régionale du grou-
pe ECOBANK, zone

UEMOA, Mme Evelyne Tall, s'est
réjouie de rencontrer et de con-
naître les opérateurs économiques
nigériens. Elle a ensuite procédé à
une présentation du groupe ECO-
BANK, son évolution et ses ambi-
tions pour l'Afrique et le Niger afin
de les rapprocher le plus de la
banque panafricaine. Mme
Evelyne Tall a indiqué que, ECO-
BANK est une idée née d'une ren-
contre du secteur privé de la
CEDEAO en 1985. Son siège se
trouve à Lomé avec plus de 2600
actionnaires essentiellement issus
de l'Afrique de l' Ouest. ''C'est une
banque qui vise à fournir aux
clients des services bancaires et
financiers simples, accessibles et
fiables afin de bâtir une banque de
classe mondiale et de contribuer
au développement économique de
l'Afrique''. 
Selon Mme Evelyne Tall, la
présence de ECOBANK dans 20
pays d'Afrique lui permet de tirer
profit de cette évolution que
connaît le continent et devient du

coup le plus grand  réseau bancai-
re avec  plus de 8000 employés
repartis dans plus de 400 agences
par l'intermédiaire desquelles elle
offre une large gamme de services
aux particuliers, aux gouverne-
ments et agences gouvernementa-
les, aux multinationales et sociétés
locales, aux institutions multilatéra-
les et bilatérales, aux institutions
financières, aux organisations non
gouvernementales ainsi qu'aux
moyennes et petites entreprises.
Ce qui, selon lui, fait de
l'ECOBANK une banque de grande
clientèle qui offre à ses clients une
gamme complète de solutions ban-
caires et financières couvrant entre
autres les opérations courantes,
les financements d'investissement,
la banque électronique, la gestion
de trésorerie et le change. 
C'est aussi, a-t-il dit, une banque
de détails, car les activités banque
de détails et grand public s'adres-
sent aux particuliers et à la clientè-
le de grande fortune et sont effec-
tués par l'intermédiaire de notre
réseau d'agences. Elles couvrent
des crédits à la consommation, des
prêts hypothécaires, l'émission des

cartes de crédit et de débit, le
transfert  de fonds et les opérations
de change''. Pour elle, le groupe
ECOBANK est particulièrement
compétitif sur le marché, malgré
une concurrence de plus en plus
vive sur cette clientèle peu nom-
breuse.
Au Niger, a affirmé  Mme Evelyne
Tall, la banque panafricaine a
ouvert ses portes en 1999 avec
108 agents servant dans 10 agen-

ces pour 25150 clients. Les domai-
nes d'intervention de l'ECOBANK
au Niger sont le panafricanisme de
la banque, le standard interna-
tional, le concept unique, la capaci-
té à intervenir sur des opérations
d'envergure et le suivi des clients
régionaux. ''Ce qui nous permet
d'affirmer que le bureau régional
UEMOA assure l'accroissement de
la flexibilité du groupe et maintient
le standard, a-t-elle indiqué tout en

soutenant que l'ECOBANK
constitue le principal groupe ban-
caire régional indépendant
d'Afrique et estime que la conver-
gence de la globalisation, de la
technologie et de la démocratisa-
tion en Afrique va accélérer le
développement des économies
africaines.

Barira Adamou  

Une rencontre a regroupé, hier matin, à l'Hôtel Gaweye de Niamey ,
la directrice régionale du groupe ECOBANK, zone UEMOA, Mme
Evelyne T all et les différent s partenaires de la dite banque.

l Rencontre entre la directrice régionale du groupe ECOBANK, zone UEMOA et les partenaires au Niger

Fournir aux opérateurs économiques des informations utiles sur la banque

Selon M. Katiellou Lawan Gapha
de la Direction de la    météorolo-
gie nationale, le temps qu'il fait

actuellement a commencé depuis la
semaine dernière. ''Cette succession
de vent et de poussière est due,
d'abord, à la zone de haute pression
sur la Libye qui prend de l'ampleur et
qui crée ces vents. Il y a ensuite une
accélération des vents en surface qui
occasionne un soulèvement de la
poussière depuis les régions Ouest du
Tchad et qui les entraînent sur notre
territoire'', précise le spécialiste de la
météorologie. D'après M. Katiellou
Lawan Gapha, cette situation s'est
aussi  généralisée sur le pays où pra-
tiquement toute la bande sud est con-
cernée, de Diffa jusqu'à Tillaberi. Ce
qui a eu des répercussions sur la visi-
bilité qui était, depuis mardi dernier, de
100 mètres à  Diffa et à Gouré. Selon
les précisions que nous a données M.
Katiellou Lawan Gapha, jusqu'à hier
encore, la persistance de 100 mètres
de visibilité a été observée avec, pré-
cisément 200 mètres à Maradi et
Magaria, 400 m à Zinder, 600 m à
Maïna soroua et à Tahoua, 800 m à
Niamey, 1000 mètres à Gaya  et
N'guigmi, 600 m à Tillabéri, 1 800

mètres à Birni Konni, 2 700 mètres à
Agadez. En fait, a-t-il précisé, c'est un
phénomène général qui concerne pra-
tiquement tout le pays. Pour lui, ce
phénomène est associé également à
une baisse de température, parce que
les vents entraînent le froid du nord et
c'est ce qui favorise la baisse de  tem-
pérature qui était par exemple de 11°c
à Bilma et qui est tombé hier à 5,6°c.
En  prévision pour les prochaines 72
heures, c'est-à-dire dans les 3 jours à
venir, on assistera toujours selon  le
spécialiste de la météorologie à la per-
sistance de cette situation c'est-à-dire
de la poussière avec quelques coups

de vents et de température assez
basse sur pratiquement tout le pays.
Mais, rassure-t-il, c'est une situation
habituelle. ''D'ailleurs, en terme de
poussière, on peut dire que cette
année la situation est acceptable par
rapport à l'année précédente.
Toutefois, en terme d'intensité on peut
dire que cet épisode est assez pointu.
Enfin comme c'est un phénomène nor-
mal, pour le moment on peut attribuer
cette situation aux changements, cli-
matiques''. Pour cela, il  faut conduire
des études statistiques comparatives
sur une longue série pour montrer l'am-
pleur des phénomènes externes de ces
derniers temps a indiqué M. Katiellou
Lawan Gapha qui annonce la célébra-
tion de la journée météorologique mon-
diale le 23 mars prochain.

Mayaki Seydou 

l Situation météorologique

Persistance du vent et de la poussière pour les prochaines 48 heures 
Depuis quelques jours, un courant de vent et de poussière souffle
sur la capit ale. Qu'est-ce qui explique ce phénomène ? Même si, à
priori, il est aisé de comprendre que ce ''sale temp s'' est un fait cli -
matique ordinaire, nous avons approché les services de la météo -
rologie nationale pour en avoir le cœur net.

Maître OUSSEINI ALI Moumouni, Notaire - BP.: 13.567
Niamey 

Tél.: 20 33 03 70 -  Fax: 20 33 03 71

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte d'un acte de cession N° 4435, îlot G, lotissement
Kouara Kano Nord au nom de Madame Aïssata Abdoulaye, conformément à
l'attestation de perte N° 568/08/CP.NY.CI établie par le Commissariat de
Police de la Commune l en date du 16 février 2008.
Prière à toute personne qui l'aurait retrouvé de bien vouloir le déposer en
l'Etude de Maître OUSSEINI ALI Moumouni, Notaire, 114, rue du Festival
Niamey, Quartier Maourey, BP : 13.567 ou au service de la Conservation de
la Propriété et des Droits fonciers du Niger (Service des Domaines) à Niamey.

Mme Evelyne T all (micro) lors de son intervention l 
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Au cours de la séance, le maître,
communément appelé ''Mallam'',
veillait sur les élèves qui lisent à

haute voix, dans la mêlée leurs leçons
écrites sur des tablettes. L'enseignement
est centré sur la lecture et la mémorisa-

tion du Saint Coran. A l'époque, peu de
citadins s'y inscrivaient. Les élèves  dans
leur grande majorité sont des  enfants
confiés au marabout par leurs parents.
N'ayant personne sur qui compter en ville,
ils sont contraints de s'adonner à la men-
dicité, un phénomène longtemps décrié
par les garants de l'éducation, tant les tra-
vers de cette pratique sont manifestes. 
Selon Abdoul Karim, fondateur d'une de
ces écoles, c'est à partir des années 1990
que s'ouvrent à Niamey les " makaranta ".
Dans beaucoup de ces écoles, en
enseigne les premiers rudiments des dif-
férentes matières en donnant à l'élève
une culture islamique plus générale. Avec
cette nouvelle donne, les parents sont de
plus en plus nombreux à inscrire leurs
enfants aux " makaranta " qui offrent ainsi
aux élèves de ''l'école moderne'' l'oppor-
tunité d'apprendre les week-ends et pen-

dant les vacances. Ousseini Massalacthi,
directeur de l'école ''Riyad sounna''
affirme avoir commencé avec une
cinquantaine d'élèves à l'ouverture de son
école. " Aujourd'hui, nous accueillons et
encadrons dans notre makaranta, environ
600 élèves répartis dans dix classes ",
souligne-t-il.
Force est de constater que de nos jours,
ces écoles dénommées ''makaranta'' sont
de plus en plus organisées. Ainsi, dans
certaines de ces écoles bien structurées,
les élèves ignorent les rudes épreuves
endurées par les talibés. En effet, il y en a
qui pratiquent l'internat pour bien
encadrer et former les élèves à la
mémorisation du Saint Coran. Elles
offrent aussi une formation dans divers
domaines de la science islamique. Ce qui
fait dire à certains que, du point de vue
éducatif, si le recensement tenait compte
de ce genre d'enseignement dans le
calcul des indicateurs, notre rang serfait
devantage honorable dans le classement
des pays. 

Zoubeirou Mahamane

l Les ''makaranta'' ou écoles d'enseignement coranique

Une amorce de modernisation
Il y a quelques années encore, les écoles coraniques connues sous le nom de " maka -
ranta " donnaient leurs enseignement s dans un cadre traditionnel. Le marabout et ses
talibés  s'inst allaient généralement dans un coin de quartier sous un hagard, si ce
n'est à l'ombre d'un arbre. Dans ces écoles, la natte et la peau de mouton remplacent
le table-banc. 

Le marabout du village, cet éducateur très respecté et incon-
testé dans nos milieux, amène généralement l'enfant loin de
chez lui, sous prétexte de pouvoir l'éduquer beaucoup plus

facilement. Seulement voilà, dans nombre de cas, étant donné que
l'enfant est soumis au maître marabout, ce dernier va l'utiliser à
d'autres fins, comme par exemple aller mendier pour amener de l'ar-
gent au maître.
Cela n'est pas sans conséquence sur l'avenir des enfants talibés

qui, pour la plupart, se retrouvent tous les jours aux feux optiques et
dans les différents marchés de la ville pour mendier ou pour s'adon-
ner à toute autre activité leur permettant de réunir les fonds exigés
par le maître. A la question de savoir  pourquoi les écoles coraniques
traditionnelles persistent encore à garder cette pratique qui consiste
à éloigner l'enfant loin du bercail (alors que s'offrent de plus en plus
des voies et moyens modernes facilitant l'éducation de l'enfant à
domicile), un marabout a répondu que l'expérience a montré que
l'enfant loin de ses parents est très facile à soumettre et à éduquer. 
Ce qui est sûr, c'est que les  talibés sont très nombreux à Niamey.
C'est le cas du jeune Djibrilla, un de ces petits talibés venus de
Banibangou et qui vit au     quartier Golfe. Je vis de la mendicité nous
a-t-il confié et nous sommes nombreux dans cette situation. 
Ils vont de porte à porte, un récipient entre les mains pour implorer
la grâce des ménages en récitant des versets coraniques. Au retour,
certains ménages leur offrent le reste de leurs repas. Ces ''nécessi-
teux'' dont la charge revient à la communauté tout entière guettent
aussi les passants, les lieux d'attroupement pour quémander, ou tout
simplement, ils vont chez les vendeuses d'aliments pour ramasser
les restes de repas. Ils sont là, le regard pitoyable, prêt à se ruer sur
vous dès que vous bougez votre main ou tâtez votre proche.  " Nous
fréquentons tous les endroits où se rassemblent les gens et nous
tendons la main même aux passants " affirme le petit Issoufou orig-
inaire de Tabotaki (Filingué).
Par ailleurs, lorsqu'on jette un regard sur leurs lieux d'habitation ou
sur les habits qu'ils portent, on peut dire qu'il n'y a aucune mesure
d'hygiène dans le milieu des talibés. Les aliments qu'on leur donne
sont parfois avariés. Ces petits enfants ont tout de même l'esprit de
communion. Ils marchent ensemble en groupes, partagent entre eux
''la manne'' reçue et affrontent ensemble le danger. 

Harouna Hafizou

Une vie de talibé
Depuis quelques années, le nombre de t alibés (disciples de l'école coranique) errant dans les
rues augmente dans les villes et villages de notre p ays. C'est du reste la preuve supplémen -
taire que l'Islam est une religion fortement ancrée au Niger . Les t alibés sont généralement des
enfant s mineurs, remis p ar leurs p arent s à un marabout du village qui se chargera de leur
enseignement et de leur encadrement. Si cert ains de ces enfant s fréquentent p arallèlement l'é -
cole  dit moderne, d'autres n'y ont jamais mis les pieds. Leur éducation, c'est le maître cora -
nique qui s'en charge. Mais, de plus en plus, ce type d'enseignement rencontre p as mal de pro -
blèmes… 

FAIRE  PART
Dr Aboubacar Kindo Abdoul-Aziz Lehida , Assemblée
Nationale &  Madame sont heureux de vous faire-part de
la naissance d'une fille dans leur foyer, le vendredi 15/02
/2008. La maman et le bébé jouissent d'une parfaite
santé. Le baptême aura lieu; Incha-Allah, le samedi 23
/02 /2008 à 7 H 30 à leur domicile sis au quartier Cité
Chinoise, villa n°29 derrière le Complexe Scolaire
MANOU DIATTA.

FAIRE  PART
M. Mohamed Silimane Ganoua , Directeur de la
télévision Ténéré &  Madame née Mariama Son-
Allah ont heureux de vous faire-part de la naissance
d'un garçon dans leur foyer, le 15/02 /2008. La
maman et le bébé jouissent d'une parfaite santé. Le
baptême aura lieu; Incha-Allah, le samedi 23 /02
/2008 à 8 H 00 à leur domicile sis au quartier Yantala,
1er virage à gauche sur la voie menant de la Cours
d’Appel au 2ème Forage
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ANNONCES

AVIS DE RECRUTEMENT
PROFILS DES POSTES DE PERSONNEL PROFESSIONNEL

A POURVOIR EN 2008 A LA COUR DE JUSTICE DE LA CEDEAO
Dans le cadre du renforcement de ses effectifs, la Cour de
Justice de la Communauté -CEDEAO cherche à recruter
du personnel professionnel compétent pour occuper les
postes ci-après:

POSTE : DIRECTEUR DE LA RECHERCHE DE LA
COMMUNICATION ET DE LA DOCUMENTATION 

GRADE - Dl
TACHES ET RESPONSABILITES
-Rend compte au Président par l'intermédiaire du Greffier
en Chef 
-Chargé de la recherche, de la programmation, de la
supervision, du contrôle et de la coordination des activités,
des tâches et programmes du Département Recherche,
Communication et Documentation ;
-Participe à la formulation et à l'examen des politiques con-
cernant ce Département et émet des avis dans ce
domaine.

QUALIFICATION ET EXPERIENCE
-Etre titulaire au minimum d'une Maîtrise en Droit et avoir
douze (12) années d'expérience pertinente  acquise  en
droit  international  ou  droit communautaire dans le
domaine de la recherche. 
-Une expérience au niveau international et à un poste de
supervision serait un atout. 
-Des qualifications et expériences en Communication ou
en Documentation constitueraient un atout supplémen-
taire.
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable.
-Barème de salaire D1 (UC33.751,24-41.932,74).

POSTE DIRECTEUR DE L'ADMINISTRATiON 
ET DES FINANCES
GRADE - D1
TACHES ET RESPONSABILITÉS

-Rend compte directement au Bureau. 
-Gère quotidiennement le Secrétariat administratif de la
Cour. Il est le point de contact entre les Départements et le
Président sur les questions administratives.
-Est responsable des procédures de recrutement du per-
sonnel professionnel et du personnel recruté localement
conformément au Règlement du Personnel de la
CEDEAO.
-Prépare le projet de budget annuel de la Cour, sur la base
des lignes directrices fournies par le Bureau et le pro-
gramme de travail de la Cour.
-Est l'ordonnateur délégué des dépenses de la Cour. Il
soumet au Bureau à travers le Président, des états finan-
ciers de la Cour sur une base trimestrielle.

QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE
- Au minimum une Maîtrise en Finances, en Administration
ou en Gestion et douze (12) années d'expérience perti-
nente acquise après qualification.
- Une expérience au niveau international et à un poste de
supervision serait un atout
- Des qualifications professionnelles en comptabilité con-
stitueraient un atout supplémentaire.
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable
- Barème de salaire D1 (UC 33.751,24 - 41.932,74)

POSTE : GREFFIER EN CHEF ADJOINT
GRADE : D1 
TACHES ET RESPONSABILITES
-Assiste le Greffier en Chef dans l'exercice de ses fon-
cions. 
-Sous l'autorité du Greffier en Chef, est chargé de la super-
vision, du contrôle et de la coordination des activités du
Greffe et fournit les services nécessaires à l'exercice des
fonctions judiciaires des membres de la Cour.
-Sous l'autorité du Greffier en Chef, est responsable de la
réception, de la transmission et de la garde des docu-
ments.
-Sous l'autorité du Greffier en Chef, il assiste la Cour, le
Président et les Juges dans tous les actes de leur min-
istère. Il est également présent lors de toutes les audi-
ences de la Cour.

QUALICATIONS ET EXPERIENCE
-Au minimum une licence en Droit et douze (12) années
d'expérience dans le domaine du greffe.
-Une expérience au niveau international et à un poste de

supervision serait un atout
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable.
-Barème de salaire D1 (UC 33.751,24-41.932,74)

POSTE:CHEF DE LA DIVISION BIBLIOTHEQUE/
DOCUMENTATION
GRADE - P5 
TACHES ET RESPONSABILITES
-Rend compte directement au Directeur du Département
Recherche Communication et Documentation. 
-En liaison avec le Chef du Département, propose une
politique visant à renforcer le fond documentaire de la
Bibliothèque.
- En liaison avec le Chef du Département, conseille le
Bureau sur de nouvelles politiques et pratiques en matière
de documentation à l'usage de la Cour.
-Programme et coordonne les activités de la Division.

QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE
-Au minimum un diplôme universitaire de bibliothécaire ou
une licence assortie d'une formation de bibliothécaire et un
minimum de dix (10) années d'expérience pertinente
acquise après la qualification,
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable 
-Barème de salaire P5 (UC 30.551,82-34.541,51)

POSTE : CHEF DE LA DIVISION COMMUNICATION
GRADE - P5 
TACHES ET RESPONSABILITES
-Rend compte directement au Directeur du Département
Recherche Communication et Documentation.
- Est chargé de la Division Communication. 
-Coordonne et supervise les activités de la Division
-Programme et organise une stratégie de collecte et de dif-
fusion de l'information.
-Assiste à la formulation des politiques de communication
et émet des avis dans ce domaine. 
- Participe à la préparation des rapports d'activité de la
Cour.

QUALIFFCATIONS ET EXPERIENCE
-Au minimum un diplôme d'une école spécialisée en
Communication de masse ou en Journalisme ; ou une
licence et une qualification en Communication de masse
ou en Journalisme et un minimum de dix (10) années d'ex-
périence pertinente acquise après la qualification.
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable.
-Barème de salaire P5 (UC 30.551,83-34.541,51)

POSTE : REVISEUR (ANGLAIS)
GRADE - P5 
TACHES ET RESPONSABILITES 
-Rend compte directement au Directeur de l'Administration
et des Finances. 
-Supervise, coordonne le travail des traducteurs anglo-
phones et révise toutes
les traductions vers l'anglais.
- Traduit également tout acte de procédure vers l'anglais.

QUALIFICATIQNS ET EXPERIENCE
-Un diplôme universitaire en traduction ou une licence plus
un certificat en traduction vers l'anglais avec au moins six
(6) ans d'expérience professionnelle acquise après la for-
mation, ou huit (8) ans d'expérience confirmée en traduc-
tion auprès d'une organisation internationale tenant lieu de
certificat en traduction.
-Une licence ou une maîtrise en droit constituerait un atout.
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable. 
-Barème de salaire P5 (UC 30.551,83-34.541,51)

POSTE : INTERPRETE (ANGLAIS)
GRADE - P5
TACHES ET RESPONSABILITÉS 
-Assure les services d'interprétation simultanée/consécu-
tive vers l'anglais/le français au cours des audiences, réu-
nions et débats de la Cour. 
-Assiste les Juges et les membres de la Cour en cas de
besoin et est capable de travailler en groupe avec des
interprètes très expérimentés. 

QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE 
-Au minimum un diplôme universitaire ou un certificat en
interprétation ; ou une formation complète dans une école

d'interprétation et un minimum de huit (08) années d'ex-
périence acquise après la formation dans le domaine de
l'interprétation.
-Des connaissances dans le domaine du droit con-
stitueraient un atout.
-Barème de salaire P5 (UC 30.551,83-34.541,51)

POSTE : CHARGE DE RECHERCHE
GRADE - P4
TACHES ET RESPONSABILITES
-Rend compte directement au Directeur du Département
Recherche, Communication et Documentation. 
-Fait des recherches dans le domaine du droit à la
demande du Chef du Département.
-Exécute toute autre tâche confiée par le Chef du
Département.

QUALIFICATffONS ET EXPERIENCE
-Au minimum une licence en Droit et un minimum de huit
(08) années d'expérience acquise après la formation dans
le domaine de la recherche juridique, du droit international
ou du droit communautaire.
-La maîtrise de l'outil informatique est indispensable.
-Barème de salaire P4 (UC 25.908-30.180)

AUTRES CONDITIONS

POUR ETRE RECEVABLES, LES CANDIDA TS
DOIVENT REMPLIRE LES CONDITIONS SUPPLEMEN -
TAIRES SUIVANTES :
- Etre ressortissant d'un Etat Membre de la CEDEAO.
- Etre âgé au maximum de cinquante (50) ans, parler
couramment l'une des langues officielles de la
Communauté, (l'anglais, le français, ou le portugais) et
avoir des connaissances dans une des autres langues.
- Les candidatures doivent parvenir à la Cour au plus tard
le 15 avril 2008 à 17 heures.

CONTENU DES DOSSIERS DE CANDIDATURES
Les candidats qui remplissent les conditions doivent
envoyer leurs candidatures accompagnées des photo-
copies de leurs diplômes, certificats et attestations et d'un
Curriculum Vitae (CV) avec les détails dans l'ordre suivant
:

1. Nom et Prénom (s)

2. Date lieu de naissance.

3. Adresse permanente

4. Adresse de contact

5. Pays d'origine

6. Expérience professionnelle avec les noms des institu-
tions et postes occupés avec dates à l'appui.

7. Cursus scolaire .

8. Diplômes et autres qualifications professionnelles avec
dates à l'appui.

9. Noms et adresses des personnes à contacter (trois
références)
10. Langues couramment parlées.

Le candidat prendra soin de mentionner en haut de la
nature du poste auquel il aspire. Les candidatures seront
envoyées par voie postale à l'adresse suivante:

LA PRESIDENCE DE LA COUR DE JUSTICE DE LA
COMMUNUATE, CEDEAO, N° 10 DAR ES SALAM
CRESCENT, OFF AMINU KANO CRESCENT, WUSE II,
ABUJA-NIGERIA.

NB: Seuls les candidats présélectionnés seront contactés.

Les candidats peuvent consulter le site Internet de la Cour
à l'adresse suivante : www.eccj.net.
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Pour le Front Siggil Senegaal
(FSS, " pour un Sénégal
debout"), ces élections locales

seront le troisième tour de la prési-
dentielle. Absentes des législatives de
juin 2007, pour cause de contestation
des conditions de réélection
d'Abdoulaye Wade, les principaux par-
tis d'opposition comptent bien tirer
leur épingle du jeu. 
Parallèlement à ces élections, ils pré-
parent avec une quarantaine de syndi-
cats, organisations patronales et

représentants de la société civile, des
assises nationales pour, disent-ils,
sortir le pays de la crise.  Forts de
cette dynamique, les adversaires
d'Abdoulaye Wade espèrent enfin
prendre leur revanche. Au sein du
Parti démocratique sénégalais (PDS)
au pouvoir, l'heure est plutôt à la guer-
re des investitures. Dans de nombreu-
ses localités, c'est une lutte à cou-
teaux tirés, notamment entre parti-
sans de l'ancien Premier ministre
Macky Sall et militants se réclamant

du fils du chef de l'Etat Karim.
Rivalités qui ont parfois tourné à des
affrontements violents.
Dans ce contexte, la préparation des
différents scrutins est également au
cœur d'une polémique. L'opposition
accuse les autorités de découpage
tendancieux et de transfert suspect
d'électeurs dans plusieurs localités.
Du côté du PDS, le maire de Dakar et
président du Sénat, Pape Diop, a
répondu ce week-end en parlant de
déplacement normal d'électeurs, tout
en prédisant une victoire du camp pré-
sidentiel. 

(RFI)

Encore sous le choc, les Cubains, qui n'ont
connu d'autre président pour 70% d'entre
eux, semblaient partagés entre l'espoir de

changements longtemps attendus et l'incrédulité
à l'égard du retrait de son vivant du
"Commandant en chef".
De nombreux pays occidentaux ont souhaité une
démocratisation de Cuba, d'autres comme la
Chine saluant le parcours "révolutionnaire" de
Castro ou sa "sortie digne". Pour le président
américain George W. Bush, son retrait doit signi-
fier "le début de la transition démocratique", et le
"premier pas" devrait être la libération des prison-
niers politiques. Pour tous les Cubains, dimanche
donnera le signal d'un nouveau départ pour l'île
communiste, avec la désignation du successeur
du "lider maximo" par la nouvelle Assemblée.
Grand favori, Raul Castro, 76 ans, a modifié au fil
de ses 18 mois d'intérim son image de militaire
endurci au profit de celle d'un réformateur pru-
dent et pragmatique, qui invite en outre les
Cubains à s'exprimer "avec courage". Il a donné
son aval à la libération le week-end dernier de
quatre dissidents lourdement condamnés en
2003 qui ont été expulsés vers l'Espagne avec
leur famille.
Il reste environ 240 détenus politiques dans les
prisons cubaines. S'il est élu dimanche, son pre-
mier acte en politique étrangère sera de recevoir,
en principe lundi, le numéro deux du Vatican, le
cardinal Tarcisio Bertone, qui entame mercredi
une visite officielle de six jours à Cuba.
A ses côtés, Carlos Lage, un médecin de 56 ans
qui fait figure de "Premier ministre" depuis l'inte-
rim, est le plus en vue de la génération montante.
L'un des cinq vice-présidents, il est parfois donné
comme un possible successeur de Fidel Castro
lui-même, dans l'hypothèse où un rajeunisse-
ment drastique de la direction du pays aurait l'a-
val des frères Castro.
Le rôle futur de Fidel Castro continue de susciter
des interrogations. Retiré dans sa suite d'un hôpi-
tal de La Havane, le vieux chef révolutionnaire,
qui reste à la tête du Parti communiste, parti
unique, ne fait pas mystère de sa volonté de lire,
écrire et "méditer", en "soldat des idées", a-t-il
écrit dans son message de départ.
Les deux frères Castro ont toujours entretenu d'é-
troites relations, le cadet protégeant son aîné à la
tête de l'armée. Mais Fidel, plus soucieux de
"pureté révolutionnaire" que Raul et traditionnel-
lement hostile à toute libéralisation économique,
sera-t-il toujours consulté ? s'est interrogé un
diplomate occidental.
Historique, le départ du "lider maximo" a lieu
alors que la "société civile" cubaine connaît un
véritable frémissement, avec des demandes de
changement de plus en plus ouvertes. Le jeune
étudiant communiste cubain, dont une récente
vidéo circulant sous le manteau et sur internet a
montré la vigueur des questions au président de
l'Assemblée --"Pourquoi le peuple de Cuba n'a
pas la possibilité de se rendre dans des hôtels ou
de voyager ?"-- témoigne de la profondeur des
remises en cause dans la jeunesse.
Jeudi, l'écrivain et dramaturge Anton Arrufat, prix
national de littérature 2000, a appelé Raul Castro
à "ouvrir des voies" nouvelles dans les "jours cru-
ciaux" que vit l'île communiste, en inaugurant la
Foire du livre. Et il a demandé que soit "redressé
ce qui a été tordu", allusion aux artistes et intel-
lectuels victimes de la répression des années
1970-1975. Les dissidents, pour leur part, sont
partagés entre l'espoir de changement et leur tra-
ditionnelle méfiance à l'égard de Raul Castro.

(AFP)

Cuba est entré dans une ère nouvelle avec
l'annonce mardi p ar Fidel Castro de son
retrait de la direction de l'Et at communiste
après un demi-siècle de pouvoir sans p ar-
tage, même si la période ouverte devrait être
celle des "petit s pas" promis p ar son frère
Raul. 

l Cuba

Une ère nouvelle avec le
départ de Fidel Castro 

Réagissant à l'annonce du retrait
de Fidel Castro de la présiden-
ce de Cuba, M. Bush a jugé

d'autre part que "cela devrait être un
début de transition démocratique pour
le peuple cubain", l'objectif étant "à la
fin des élections libres et justes".
Lors d'une visite d'une journée à Kigali
dans le cadre d'une tournée africaine,
M. Bush, accompagné de son épouse
Laura, a rendu hommage aux
quelques 800.000 morts, selon l'ONU,
des massacres de 1994 au Rwanda
en se rendant au mémorial du génoci-
de à Kigali. "C'est un lieu émouvant
qui touche vos émotions au plus pro-
fond", a-t-il dit en déposant une gerbe
devant des fosses communes et en
évoquant les "horreurs du génocide
qui se sont déroulées ici". "Cela me
rappelle que nous ne devons pas lais-
ser ce genre d'actions se dérouler et
que les Rwandais ont besoin d'aide
pour se réconcilier et pour avancer
après une période brutale".
Selon des responsables du mémorial,
le président Bush devait visiter une
pièce sombre où sont présentées des
crânes et des fémurs de victimes
contenus dans des caisses transpa-
rentes, et une exposition sur des
enfants tués pendant les massacres.
Les grandes puissances, dont les
Etats-Unis, ont été critiquées pour leur
passivité pendant que se déroulait ce
génocide. Après sa visite au mémo-
rial, le président Bush a appelé la
communauté internationale à agir au
Darfour, province soudanaise en guer-
re civile de 2003 où se déroule selon
Washington un nouveau génocide. Ce
conflit a tué quelque 200.000 person-
nes, selon des organisations interna-
tionales, et entraîné le déplacement
de 2,2 millions d'habitants. Le régime
de Khartoum conteste ces chiffres et
évoque 9.000 morts.
Soulignant la décision de son homolo-
gue rwandais Paul Kagame de fournir
des forces à la force hydride ONU-
Union africaine au Darfour (Minuad),
le président américain a appelé à une
action similaire de la part d'autres
pays. "Mon message est: rejoignez le
président Kagame et aidez-nous à

régler ce problème une bonne fois
pour toutes", a-t-il lancé. Le Rwanda a
été en août 2004 le premier pays à
déployer au Darfour un contingent
dans le cadre de la force de paix de
l'Union africaine, à laquelle a succédé
début 2008 la Minuad. 
M. Bush a également une nouvelle
fois critiqué la lenteur et les pesan-
teurs "bureaucratiques" qui caractéri-

sent, selon lui, l'action des Nations
unies dans ce dossier. "Je suis bien
connu pour avoir parlé de la lenteur
des Nations unies. Cela me paraît très
bureaucratique, particulièrement
lorsque des gens souffrent". Il a toute-
fois réaffirmé qu'il ne regrettait pas
d'avoir refusé d'envoyer des forces
américaines au Darfour. 
Le président américain a quitté le
Rwanda mardi en fin de journée pour
le Ghana, quatrième et avant-dernière
étape de sa tournée africaine débutée
par le Bénin et la Tanzanie.

(AFP)

l Sénégal

L’opposition décide cette fois de participer aux scrutins
Les élections municip ales, rurales et régionales auront lieu le 18 mai prochain. Un
rendez-vous import ant de la vie politique sénégalaise, puisque l'opposition, qui
avait boycotté les législatives de juin 2007, a décidé cette fois de p articiper aux
scrutins.

l Rwanda/Tournée africaine du Président américain

Bush appelle à en finir avec le conflit au Darfour 
Le président américain George W . Bush a appelé, mardi dernier , la communauté
internationale à en finir "une bonne fois pour toutes" avec le conflit au Darfour ,
au cours d'une visite au Rwanda où il a souligné que le monde ne devait p as per -
mettre des "horreurs" semblables au génocide de 1994.

La société Nigérienne d'Electricité - NIGELEC - a sollicité et obtenu
auprès des Banques commerciales installées au Niger, un emprunt
en F CFA pour assurer le financement partiel du Projet de réhabilita-
tion de la ligne 132 kv Birnin Kebbi -Niamey.
Une partie de ce financement sera utilisée pour la réalisation d'un
système de compensation série et shunt au poste Niamey II, Lossa,
Samira, et Dosso, en un seul lot.
Les dossiers d'appel d'offres peuvent être retirés au Service
Approvisionnement s, Commandes et Marchés (SACM) sis à
Niamey en zone industrielle, entre le mercredi 13 février et le ven -
dredi 14 mars 2008, au pris non remboursable de 300 000 F CFA.
Les informations complémentaires peuvent être obtenues à l'adresse
suivante :

Société Nigérienne d'Electricité 
NIGELEC

Direction des Etudes et de l'Ingénierie (DEI) 
46, avenue du Général De Gaulle

BP: 11202 Niamey (NIGER) 
Tel : (227) 20 72 26 92 à 96

Fax : (227) 20 72 32 88
E-Mail : nigelec@intnet.ne

AVIS D'APPEL D'OFFRES
POUR LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION

D'UNE TRAVEE D'UN SYSTEME
DE COMPENSATION SERIE ET

SHUNT
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Intoxication au monoxyde
de carbone : des effets à
long terme
Vraiment sournois le monoxyde de carbo-
ne (CO) D'après des chercheurs améri-
cains, une intoxication à ce gaz mortel

inodore et incolore aurait des répercus-
sions à long terme sur le cœur. Y compris
après son élimination par l'organisme.
Lors d'une intoxication, le CO se fixe sur

l'hémoglobine, prenant progressivement la
place de l'oxygène. Il prive alors le sang
–et donc les muscles- de leur principale
source de vie. A tel point qu'un homme
peut succomber en une quinzaine de

minutes.
Au Rhode Island Hospital de Providence,
le Dr Selim Suner a mis en évidence « des
conséquences directes de cette intoxica-
tion sur le muscle cardiaque ». Il insiste
d'ailleurs sur leur caractère « direct », le
gaz ayant bel et bien des effets « indépen-
dants de la privation d'oxygène qui endom-
mage aussi la pompe cardiaque ».

En d'autres termes, le CO exploiterait plu-
sieurs voies d'accès pour s'attaquer au
cœur. Le constat est inquiétant. Pour
Suner, « cela signifierait qu'une intoxica-
tion laisse des stigmates à long terme sur
le cœur. Bien après que le sang en ait été
débarrassé ».

(Destination Santé)

Des supporters de Rochdale, particu-
lièrement motivés, se sont donné beau-
coup de mal pour sauver un match qui
devait opposer mardi leur club de foot-
ball de League Two (quatrième division
anglaise) à Notts County.
Toute la nuit, bravant des températures
négatives, ils ont fait brûler du bois et
du charbon dans une quarantaine de
bidons éparpillés sur la pelouse gelée
avec l'espoir d'attendrir la surface pour
accueillir la rencontre.

Mais, malgré des demandes désespé-
rées pour davantage de combustible et
les efforts non moins désespérés du
personnel et des supporters, le match a
été reporté. Les feux seront tout de
même entretenus pour assurer le main-
tien du match de samedi contre les
Wycombe Wanderers.

"Nos supporters ont montré qu'ils
étaient tout simplement les meilleurs et
nous ne pourrons jamais assez les
remercier", a déclaré le président de
Rochdale, Chris Dunphy sur le site
internet du club.

(AP)

I N C R O Y A B L E M A I S V R A I

Brûler d'amour pour
le ballon rond 

Le Centre Africain d'Etudes Supérieures en
Gestion (CESAG) organise son concours den-
trée 2008-2009 pour le programme de Master
en Banque et Finance

DESCRIPTION DU PROGRAMME

Sur l'initiative de la BCEAO, de la BEAC et de
la Banque de France, le Master en Banque et
Finance a été créé au CESAG en partenariat
avec la New York University,  l'Université Paris
Dauphine, l'INSEAD, et grâce au concours
financier de l'ACBF,  l'Union Européenne,
l'AFD/CEFEB.

Le Master en Banque et Finance est un
programme bilingue (français-anglais) de 12
mois ayant pour  vocation le renforcement des
capacités des cadres africains dans le secteur
bancaire et financier.

DOMAINES DE SPECIALITE
- Gestion bancaire et maîtrise des risques
- Marché financiers et finances d'entreprise.

BOURSES D'ETUDES

Dos bourses d'études couvrant les frais de
formation et les frais de transport peuvent être
accordées à certains étudiants selon les
critères définis par les partenaires financiers.

CONDITIONS A REMPLIR

-être titulaire d'un diplôme équivalent à Bac + 4
-avoir une bonne maîtrise de la langue
anglaise, pour les francophones et de la langue
française pour les anglophones
-avoir au moins deux ans d'expériences
professionnelle
-faire acte de candidature par le retrait et le
dépôt d'un " dossier individuel d'admission "

dûment rempli et contenant toutes les pièces
requises au plus tard à la date limite fixée par le
CESAG
-joindre deux lettres de recommandation de
l'employeur et de la société " civile en plus des
pièces requises.

DATE DE RETRAIT DES DOSSIERS
D'ADMISSION: à partir du 12 FEVRIER 2008 à
la Direction nationale de la BCEAO pour le
Niger, Rue de l'Uranium, BP 487, Niamey.

DATE LIMITE DE DEPOT DES DOSSIERS :
30 MARS 2008.

DEBUT DES EPREUVES ECRITES ET
ORALES: 19 AVRIL 2008 à 08 heures 30 GMT

Pour tout renseignement complément aire,
consulter le site du CESAG www.cesag.sn

AVIS DE CONCOURS D'ENTREE
AU PROGRAMME DE MASTER EN BANQUE ET FINANCE 

AGENCE NATIONALE DE LA BCEAO POUR LE NIGER

Centre Africain d'Etudes Supérieures en Gestion 

Boulevard du Général De Gaulle
Adresse post ale : BP. 3802 Dakar - Tél. (221) 33.839.74.35 - Telefax (221) 33.839.74.81

E-mail : chant al.diao@cesag.sn   Internet : www .cesag.sn

H O R O S C O P EH O R O S C O P E

VVous ne vous senous ne vous sen--

tez pas cheztez pas chez

vous? Pvous? Pourtant, unourtant, un

petit rien suffiraitpetit rien suffirait

pour que votre foyerpour que votre foyer

soit à votre image.soit à votre image.

VV
ous aurez du malous aurez du mal

à vous leverà vous lever, ce, ce

matin. Couchez-vousmatin. Couchez-vous

plus tôt ou changezplus tôt ou changez

de literie.de literie.

VVotre charme etotre charme et

votre sincéritévotre sincérité

vous ouvriront toutesvous ouvriront toutes

les portes. Et si enles portes. Et si en

plus vous souriez...plus vous souriez...

PPour prendre unour prendre un

nouveau départnouveau départ

dans la vie, il fautdans la vie, il faut

d’abord tourner uned’abord tourner une

page, clore unpage, clore un

chapitre...chapitre...

LL’amour sera au’amour sera au
rendez-vous. Prendez-vous. Pourour

une première renconune première rencon --
tre, ou pour une noutre, ou pour une nou --
velle étape dans votrevelle étape dans votre
vie de couple,vie de couple,
Cupidon sera de laCupidon sera de la
partie!partie!
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VVous faites tropous faites trop

de dépensesde dépenses

inutiles. inutiles. TTentez deentez de

contrôler votre comcontrôler votre com --

pulsion du shopping.pulsion du shopping.
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t. VVous trouverez unous trouverez un
rythme qui vousrythme qui vous

convient, vous laisconvient, vous lais --
sant des plagessant des plages
d’accalmie aud’accalmie au
milieu de l’agitamilieu de l’agita --
tion.tion.
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VVous serezous serez
entouré d’amisentouré d’amis

et de proches quiet de proches qui
croient en vous.croient en vous.
C’est parce qu’ilsC’est parce qu’ils
savent ce dont voussavent ce dont vous
êtes capable.êtes capable.22
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NNe remettez pase remettez pas

toujours en questoujours en ques --

tion les décisions quetion les décisions que

vous avez prises. Ilvous avez prises. Il

faut vous faire confifaut vous faire confi --

ance.ance.

VVous rencontrerezous rencontrerez

quelqu’un quiquelqu’un qui

vous permettra d’exvous permettra d’ex --

primer ce qu’il y a deprimer ce qu’il y a de

plus spirituel enplus spirituel en

vous.vous.22
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r NNe revenez pase revenez pas

sur vos engagesur vos engage--

ments si vous voulezments si vous voulez

garder de bonnesgarder de bonnes

relations avec vosrelations avec vos

amis.amis.19
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S A G I T T A I R E CAPRICORNE V E R S E A U POISSONS

S C O R P I O N

NUMEROS UTILES

Renseignement : 12

Sapeurs pompiers : 18

Réclamations: 13

Police secours: 17

Hôpital : 72 22 53

Médecins de nuit : 73 47 37

C Pop. Talladjé
C Temple
C Avenir
C El Nasr
C Arewa
C Arènes
C Carrefour 6ème 
C Imam Malick
C Deyzeïbon
C Recasement

C Lazaret
C Lahia
C Pop. Hôpital (sauf les dimanches)
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Du Samedi 16 au 

Samedi 23 février 2008VVoius apprendrezoius apprendrez

à mieux vousà mieux vous

exprimerexprimer , à mettre, à mettre

en avant vos qualen avant vos qual --

ités, à faire taire vosités, à faire taire vos

défauts. Bravo!défauts. Bravo!
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Que comprendre de ce choix qui
honore, au-delà de l'intéressé, le
Niger tout entier, sinon que les

dirigeants de la confédération africaine
de football (CAF) et ceux de la fédération
internationale de football association
(FIFA) éprouvent une réelle confiance à
notre compatriote. Commissaire au
match de plusieurs rencontres,  M.
Amadou Hima Souley a su toujours
apporter son savoir-faire dans l'organisa-
tion des grandes rencontres footballis-
tiques au niveau du continent. Son expé-
rience et son amour bien connu pour la
discipline lui sont d'un grand apport dans
la gestion des ressources humaines
(arbitres, joueurs, dirigeants et public) et
dans la prise des décisions dans la
conduite et l'orientation des différents
comités d'organisation de la Coupe

d'Afrique des Nations (CAN). 
Ainsi, le dimanche 10 février dernier au
Stadium d'Accra, le président du Ghana,
M. John Kuffor plébiscite les héros
Egyptiens, sacrés champions d'Afrique
des Nations, l'arbitre centrale, le
Béninois Coffi Kodja et ses assistants et
enfin l'architecte de la conduite de cette
finale, le Nigérien,  M. Amadou Hima
Souley. Récompensé par une médaille
émérite, notre compatriote, à travers sa
personne a honoré notre pays sur le
podium footballistique international
après avoir bien manœuvré plusieurs
matches interclubs africains et les phas-
es finales de coupes d'Afrique des
nations.  A la CAF, l'on hésite pas à lui
confier la supervision des rencontres de
football à hauts risques à l'image du
face-à-face Togo-Mali, (dernier virage

pour la qualification de la CAN 2008 à
Lomé. Un match à l'issue duquel les
Togolais, défaits par les Maliens (0-2),
perdent leur lucidité et s'en prennent aux
joueurs et aux supporters venus de
Bamako. Ce jour là, n'eussent été le

sang froid et les réflexes du
Commissaire du match, notre compatrio-
te Amadou Hima Souley, le bilan de la
casse serait lourd de conséquences. On
comprend bien pourquoi, les responsa-
bles de la FIFA et de la CAF le consultent
chaque fois qu'il s'agit de prendre une
décision importante en matière de foot-
ball.

l Ibrahim Sorry Barry

l Coupe d'Afrique des Nations (CAN) 2008 au Ghana

Le Football nigérien honoré
Bien qu'absent à la phase finale de la Coupe d'Afrique des Nations, le Niger a été
honoré à travers la personne de l'ancien président de la fédération nigérienne de foot -
ball (FENIFOOT), M. Amadou Hima Souley . Ainsi, c'est notre comp atriote qui a eu
l'honneur de conduire la supervision de la grande finale de la CAN 2008 ayant oppo -
sé l'Egypte au Cameroun.

La Représentation de l'Organisation des Nations Unies pour
l'Alimentation et l'Agriculture (F.A.O.) au Niger  met en vente, au plus
offrant et dans l'état où il se trouve, un véhicule de marque Peugeot
Berline 406 ST - essence - climatisée - année de première mise en cir-
culation : 2000.

Le véhicule, de couleur bleue, est  visible à la devanture de la
Représentation de la FAO, sise au 1 327, Avenue du Fleuve Niger au
quartier Plateau I (Place du Château I)
- du lundi au jeudi : de 8h30 à 17h

le vendredi : de 8h30 à 12h00.

Les offres doivent être adressées à la Représentation de la F.A.O., 
BP 11.246 Niamey, sise au Château I (quartier Plateau) au plus t ard le
mardi 26 février 2008 à 17 heures . 
Les offres doivent mentionner clairement le montant proposé, ainsi que
les nom et prénom, l'adresse complète et la signature du soumission-
naire.

Elles doivent être présentées sous pli fermé sous peine de nullité, avec
la mention :
" Reforme véhicule Peugeot 406"

L'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture
(F.A.O.) se réserve le droit de ne pas donner suite à la présente sollici-
tation si elle juge les offres insuffisantes.

Les conditions de vente sont les suivantes :
-Paiement au comptant, en espèces ou par chèque certifié 
-Exécution de formalités de dédouanement avant enlèvement
-Enlèvement immédiat obligatoire après toutes les formalités.

 

Avis de vente

CERTIFICAT D'INSCRIPTION
Le Conservateur de la Propriété et des Droits Fonciers du Niger à Niamey, soussigné,
certifie qu'une signification de commandement aux fins de saisie immobilière en date à
Niamey du 19/01/2008, enregistrée le 28/01/2008 f 47 n° 37/13R3, a été inscrite sur le
titre foncier n° 13.989 du Niger, appartenant à Mr Harouna Ousseïni au profit de la
Sonibank, ce jour 8/02/2008 en vue de garantir le paiement de la somme de soixante
millions deux cent quarante neuf mille neuf cent dix neuf (60.249.919) frs CFA.
Le présent certificat d'inscription est délivré pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Niamey le 8/02/2008
Le Conservateur

Issoufou Issa

CERTIFICAT D'INSCRIPTION
Le Conservateur de la Propriété et des Droits Fonciers du Niger à Niamey, soussigné,
certifie qu'une signification de commandement aux fins de saisie immobilière en date à
Niamey du 17/08/2008, enregistrée le 28/01/2008 f 47 n° 37/13R3, a été inscrite sur le
titre foncier n° 13.468 du Niger, appartenant à MrAlhassane Zibio au profit de la
Sonibank, ce jour 8/02/2008 en vue de garantir le paiement de la somme de trois millions
deux cent soixante quinze mille quatre vingt et un (3.275.081) frs CFA.
Le présent certificat d'inscription est délivré pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Niamey le 8/02/2008
Le Conservateur

Issoufou Issa

LE SAHEL
Place du Petit Marché ; 
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1. Se montraient très aimants;
2. Peau travaillée - Sigle d’un parti politique nigé -
rien;
3. Produite à base de calcaire - L’étain en symbole;
4. Dedans - Déconnectait le circuit;
5. Facile à semer - Ordonnées, peuvent donner la
santé;
6. Ville française à l’eau minérale - Ceux qui ne
sont pas juifs (pour les juifs!) ;
7. Ne quittera pas - Sodium en symbole;
8. Trompé - Impératrice d’Orient;
9. Côté du navire frappé par le vent - Faire le mort;
10. Troue un objet de part en part.
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H O R I Z O N TA L E M E N T
1. Appuient sur le champignon;
2. Celé - Fils de famille;
3. Mauvaise manie - Cyclade - Note d’accord;
4. Etat de colère;
5. Carte - Ils conduisent les informations du cerveau aux organes;
6. Variété de charançon - Note de musique;
7. Discourtois;
8. Voyelles - Volcan du Japon - Artère retournée;
9. Manifestation pacifique ( 2 mots accolés) - Pour montrer par derrière;
10. Vacarme.


